
                                                           
 

FICHE TECHNIQUE 

 

GARNITURE CUISINEE POUR BOUCHEES A LA REINE PETIT JEAN 

 
Dénomination du 

produit : Produit 

Appertisé 

GARNITURE CUISINEE POUR 

BOUCHEES REINE PETIT JEAN                             

EAN : 303835 3921205 Format : 3/1 f.blanc Contenance : 2850 g DLUO : 3 ans 

Ingrédients :  

Eau, quenelles de volaille 20% (farine de blé, graisse de bœuf, eau, viande de dinde : 13% blancs d’œufs, gluten de blé, sel, protéines de lait, 
extrait naturel de poivre), viande de dinde 12% (amidon de blé, sel, stabilisant : polyphosphates), champignons 5,8% (acidifiant : acide citrique, 
antioxydant : acide ascorbique), huile de palme (lactose, caséinates), amidon transformé de maïs, amidon de riz, farine de blé, arômes, beurre, 
œufs entiers concentrés, crème fraîche, sel, épices. 
 
 

Nbre 

Unités/Carton 

3 

Nbre 

Cartons/Plan 

11 

Nbre 

Plans/Palette 

6 

Poids brut en Kg 

Unité Carton Palette 

3           9        594 

Poids net en Kg 

Unité Carton Palette 

2.85       8.55       564.3 

Dimensions 

Carton      Palette 
470x120x180   1200x800x1220 

             N°Agrément : FR 21 200 01 CE    
                     Valeurs nutritionnelles pour 100 g : 
                                                                            . Protéines :  3.8 g 
                                                                            . Glucides :   10.00 g 
                                                                            . Lipides :     10.2 g 
                       
                      Valeurs énergétiques pour 100 g : 147 Kcal, soit  612 Kj 
                                                                                                                                                                                  
                                                                                                                                                                                                Fiche mise à jour le : 22/09/2010 


